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René Chapus, Droit administratif général, T1 15 ° éd., n° 50: "La soumission
de l'administration aux normes constitutionnelles. - Le fait que ces normes,
qui sont au sommet de notre ordre juridique, s'imposent de la façon la plus
immédiate au législateur ne doit pas masquer qu'elles régissent aussi
l'organisation et le fomctionnement de l'administration. Les autorités
administartives doivent le respecter et il n'y a ni obstacle de principe 
anomalie à ce qu'un acte administratif soit censuré (et notamment annulé
par le juge administratif) pour cause de non-conformité à une disposition de
la Constitution ou à un principe consacré par le Conseil constitutionnel.

Conseil d'Etat, Assemblée, du 30 octobre 1998, 200286 200287, 
Levacher et autres, publié au recueil Lebon; GAJA 23° édition n° 91 p. 699
et  s .
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Article 2 : Le but de tout association politique est la conservation des droits

nature ls  et  imprescr ipt ib les  de  l 'homme. Ces dro i ts  sont  la  l iber té , la

propriété, la sûreté et la résistance àl' oppression.

Ar t  17 :  La  propr iété  étant  un droi t  inv io lable  et  sacré, nul  ne peut  en

être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique , légalement constatée,

l ' e x i g e  é v i d e m m e n t ,  e t  s o u s  l a  c o n d i t i o n  d ' u n e  j u s t e  e t  p r é a l a b l e

i n demn i t é
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- La protection du Droit de propriété au niveau européen et son

importance pour l'harmonisation des pratiques des cors
constitutionnelles, Mariana Karadjova, publié sur Nato.int, P:35 

Certains des auteurs de la CEDH ont proposé une rédaction de l'article,

garantissant la propriété contre une privation arbitraire, qui invoque le texte

de l'article 17 de la Déclaration universelle des Droits de l'homme des

Na t i o n s  U n i e s

Le représentant norvégien arrive quand même à la conclusion qu'il faudra

faire l'effort et trouver une formule concrète car 
. . . le droit  de chacun à

ne pas être arbitrairement privé de sa propriété constitue un privilège

fondamental et minimum de l'individu , qui est admis par toutes les

nations civilisées et devrait donc trouver sa place dans la garantie
CO l l e c t i ve
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.... Le représentant français réplique que la propriété n'a pas seulement 

rôle économique :« elle est liée au développement de la personne humaine.

Les biens prolongent l'homme et l'homme ne saurait se sentir en
sécurité s'il est exposé à des dépossessions arbitraires.

(Voir : Assemblée Consultative , lère session du Comité des ministres , in

Recueil des travaux préparatoires de la CEDH, Vol 1, Martinus 
1 97 5 , P :7 1  e t  1 1 9  ) .

. a l l a

- Mariana Karadjova , op. c i té , p:  4 , 6

Les biens visés par l'article 1 du protocole aditionnel peuvent être très

varies : Il peut s'agir de biens meubles et immeubles, de biens
corporels et incorporels, de créance ou des parts sociales, d'un 
, d'une c l ientele  , etc.

... Si on veut examiner quels sont les droits personnels protégés par l'article

1 du Protocole aditionnel , on doit distinguer au début la garantie des droits

personnels découlant d'une relation entre personnes privées et la garantie
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des droits personnels découlant d'une relation de droit public. La
Commission a admis qu'une créance est un bien ( Requette n 11966/86,

Consorts D. c. Belgique ) lorsqu'elle est suffisamment établie pour être

exigible. ( CEDH, 9 Dec 1994 ,n ° 13427/87, RTD civ. 
obs.F.Zenati ) .

- Jean -François de MONTGOLFIER , Conseil Constitutionnel et 
la propriété privée des personnes privées , cahiers du conseil

constitutionnel N°31 (Dossier : Le Droit des Biens et des 
Obligations)
- Mars 2011, p: 4,7,8
La première évolution de la protection constitutionnelle du droit

de propriété consiste dans l'extension de son champ
d'application . Dès la decision du 16 Janvier 1982, le Conseil a

relevé, au nombre des évolutions qu'a connues l'exercice du droit de

propriété depuis 1789, «une notable extension de son champ
d'application à des domaines individuels nouveaux ».

... S'agissant des créances, la question a longtemps paru incertaine

...Il est inexact d'affirmer que le Conseil à l'instar de la Cour
européenne des droits de l'homme, qualifié les créances de biens.

Il ne parait d'ailleurs pas envisageable pour le Conseil constitutionnel

de traiter constitutionnellement les créances comme des éléments 

droit de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789. II

en résulterait en effet une obligation constitutionnelle faite à l'Etat

de garantir le recouvrement des créances et d'indemniser les
créanciers en cas d'effacement des créances.
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-  J e a n  - F ra n ç o i s  d e  M O N TG O L F I E R , o p. c i té , p : 1 1,1 2 ,1 3

L a  j u r i s p r u d e n c e  d u  c o n s e i l  c o n s t i t u t i o n n e l  a s s u r e  u n e  p r o t e c t i o n  d e

la propriété privée différenciée selon que l 'atteinte en cause constitue

une privation du droit  de propriété ou une l imitation des condit ions de

son exerc ice. S i  la  mesure est  considérée comme une pr ivat ion de la

propriété privée, elle ne peut être justifiée que par la constatation,

légalement prévue, de la nécessité publique et l'allocation d'une juste

e t  p r é a l a b l e  i n d e m n i t é ,  s e l o n  l e s  t e r m e s  d e  l ' a r t i c l e  1 7  d e  l a

Déclaration de 1789 ( Décision n°81-132 du 16 janvier 1982 ) . En

l 'absence de privation du droit de propriété, Le Conseil  examine si

l ' a t te in te  por tée  aux  condi t ions  d 'exerc ice  du  dro i t  de  propr ié té  est

just i f iée par des motifs  d' intérêt  général .
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•  ( 1 9 1 1 / V/ A
- Mariana KARADJOVA, op. cité, p:15 

P:15 - Dans l'arrêt Sporrong et Lönnroth du 23/9/1982, La Cour a distingué

la première norme de l'article 1 et a souligné son importance individuelle.

Elle trouve nécessaire de vérifier : ".. . .  S I  u n  j u s t e  é q u i l i b r e  e s t  m a i n t e n u

entre les exigences de l'intérêt général de la communauté et les
impératifs de la sauvegarde du droit de propriété de l'individu ".

... Depuis l'arrêt Sporrong et Lönnroth le " juste équilbre" devient l'un des

principes fondamentaux de l'article 1 . II apparait dans la jurisprudence

concernant non seulement les cas d'atteinte au respect des biens mais aussi

quand il s'agit de privations ou de réglementations de l'usage.

P :2 3  .... L'article 1 du Protocole additionnel prescrit que pour être
légitime une mesure de privation de propriété doit être prise pour cause

d'utilité publique conformément à la loi nationale et aux principes

généraux du droit international. Ce sont les trois conditions 

doivent être réunies pour effectuer une privation légale.

... La clause d'utilité publique a été examinée d'une façon approfondie dans

l'arrêt James du 21/2/1986 portant sur le transfert obligatoire de la propriété

des requérants sur les titulaires de baux emphytéotiques . La Cour a tout
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d'abord posé deux conditions pour l'existence d'une utilité 

le premier - que le but visé doit être légitime et le deuxième - qu'il faut

avoir de proportionnalité entre ce but et les moyens utilisés.

P : 2 5
...Bien que le texte de l'article 1 du Protocole additionnel ne

parle nullement d'indemnisation , celle-ci est devenue pendant les
années une condition de proportionnalité entre le but visé et les

moyens employés ..
... (La Cour ) a admis dans l'arrêt Lithgow que «

L'article 1 exige implicitement, en règle générale, le versement 

compensation pour priver de sa propriété quiconque relève de la

juridiction d'un Etat contractant."
....Dans l'arrêt Lithgow la Cour a fixé les standards relatifs aux conditions

d'octroi d'une indemnité . Elle admet que " ... sans le versement d'une

somme raisonnablement en rapport avec la valeur des biens, 
privation de propriété constituerait une atteinte excessive qui ne saurait

se justifier sur le terrain de l'article 1 ."

-Mariana Karadjova, op. cité

P :21-22: Avant d'analyser les spécificités de la protection du droit de
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propriété en cas de privation, on doit definir qu'est ce que signifie cette

dernière . C'est évidemment une " dépossession de l'objet de propriété : en

enlevant le bien , la dépossession retire les attributs de la propriété"

.... La privation de la propriété peut prendre de formes différentes . On peut

citer ici la nationalisation , l'expropriation formelle ou l'expropriation de fait.

P:15-16 : La cadre de la jurisprudence en matière de privation du droit de

propriété a été fixé par la décision sur les nationalisations du 16 janvier 

: Le Conseil exerce un contrôle restreint de la nécessité publique qui justifie

la privation de propriété . En revanche, il exerce un plein contrôle 
caractère juste et préalable de l'indemnité.

S'agissant de la nécessité publique des nationalisations et , plus

généralement, de la privation du droit de propriété, le Conseil 
donc qu'un contrôle limité à l'erreur manifeste d'appréciation.

... Le Conseil exerce un contrôle renforcé du caractère juste et préalable

de l'indemnité .S'agissant du caractère suffisant de l'indemnisation,

la decision du 16 janvier 1982 est également fondatrice . Aux termes

d'un examen très approfondi le Conseil a en effet censuré un

dispositif d'indemnisation qui, outre son caractère inégalitaire
conduisait à minorer la valeur de certaines entreprises nationalisées
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René Chapus, Droit administratif général, T1 15 ° éd.,op. cit.,p. 65 et s.,

n°87 et s.
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Enc. Dal loz , Rép, Dr. c iv. , V  Prêt  -  Geneviève P IGNARRE -  janv ier  2016

(actualisation : juin 2016)

119. Le prêt de consommation, tel qu'envisagé par le code civil, voit, de ce

fait, son champ d'application sans cesse se rétrécir au profit du prêt à intérêt

(V. infra, n° 144). Paradoxalement, cependant, il trouve un regain d'activité

avec le prêt de titres (V. infra, n° 137).
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François Collart Dutilleul et Philippe Delebecque, Contrats civils et

commerciaux, Précis Dalloz, 3° éd. 1996, Prêt de consommation, p. 481, 

6 2 5 .

- Enc. Dalloz, Rép, Dr. civ., v° Prêt, -125. La consomptibilité peut 

matérielle : la chose se détruit par l'acte de consommation; il peut aussi

s'agir d'une consomptibilité juridique : « L'emprunteur peut aliéner la chose

prêtée, en disposer comme bon lui semble au profit d'autrui. Le type même

du bien juridiquement consomptible est l'argent qui « comme moyen

d'échange ne sert qu'à être aliéné »
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JurisClasseur Administratif, Fasc. 1152: RECOURS POUR EXCÈS DE

POUVOIR. - Contrôle de la légalité interne
3° Violation des principes généraux du droit

60. - Avec les principes généraux du droit, la juridiction administrative a

imposé, même sans texte, à l'Administration le respect de 
fondamentales devant nécessairement inspirer l'action des pouvoirs publics

d'un État de droit. Si leur existence et leur nécessité ne sauraient être
remises en cause, la liste des principes généraux du droit, reconnus comme

tels par la jurisprudence et leur autorité juridique est souvent discutée.
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JurisClasseur Administratif, Fasc. 1152, op. 

64. - Constituent également des principes de portée très étendue, 

diverses facettes du principe d'égalité qui implique que, sauf 

d'intérêt général, soient traitées de la même façon des personnes placées

dans des situations similaires et que la différence de traitement soit
proportionnée à la différence de situation.

9  l o e l l
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